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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 17 et 24 avril. 

*Ë!mOX APRÈS CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF ENTRE 

lï
 FAILLI ET L'ON DE SES CREANCIERS. — COMPÉTENCE 

18
 "UBUNAUX DE COMMERCE. — VALIDITÉ. — CON-

SISTE PAR CORPS. — DÉCHARGE. 

' Tribunaux de commerce sont compétent», aux termes 
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•s 1 abandon dont i\ vient d'être fait mention, „ "ux s'èvt uoul 11 vient a être mu mention, 
?QUrren^r jCounu de nouveau verbalement débiteur 

ce d« 12,000 fr.vis-à-vi» de Cabochej qu'il 

autorisait, en effet, sa femme à garantir avec toute solidarité 
le remboursement de ladite somme de 12,000 fr. par lui due; 
que cette obligation verbale prise après remise de la dette en 
dehors de tout préjudice causé aux créanciers abandonnatai-
res de l'actif, constitue par Bayle-Dezeaux un engagement li-
cite dont l'exécution peut valablement Être demandée en jus-
tice; que cet engagement découle en effet d'une obligation na-
turelle, à laquelle Bayl. -Dezeaux donnait satisfaction en s'ou-
vrant ainsi la voie à la libération complète de sa dette; 

« Qu'il ressort de ce qui précède que Bayle-Dezeaux est dé-
biteur de Caboche d'une somme, déduction faite des à-comp-
te reçus, de 11,040 francs ; 

« Attendu qu'il n'y a lieu de faire droit au surplus de la de-
mande relatives aux intérêts, les documents du procès établis-
sant que Bayle-Dezeaiix n'a pris d'engagement verbal que jus-
qu'à concurrence de 12,000 francs et sans intérêts ; 

« Condamne Bayle'-Dezpaux par toutes les voies de droit et 
même par corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 
décembre 1848 à payer au demandeur ladite somme de 11,040 
francs, avec les intérêts suivant la loi, à partir du jour de la 
demande » ■ i . 

M'Bétolaud, ay.ocat du sieur Bayle, appelant, n'insistait 
pas sur le moyen d'incompétence, mais il plaidait la contrain-
te morale sous laquelle son client avait souscrit son engage-
ment, qui élait nul sous.ee premier rapporl. 

H l ésait, en outre,,sous cet antre - que, souscrit dans_ nn 
temps voisin du concordat par abandon, et devant être exécu-
té dans les mêmes délais qui avaient été accordés par ses 
créanciers, il était un Obstacle grave à l'exécution du concordat 
par Bayle. 

A cet égard, M* Bétolaud faisait remarquer qu'immédiatement 
après l'abandon de l'actif et par le même acte, les créanciers 
avaient consenti à laisser à Bayle l'exploitation de ses mou-
lins pendant deux ans, sous la condition que, s'ils recevaient 
30 pour 100 sur les produits de cette exploitation, le surplus 
appartiendrait à Bayle, qui serait libéré : ce qui modifiait 
complètement le concordat par abandon de l'actif, et le chan-
geait en un concordat avec remise de 70 pour 100; or, c'était 
pendant le même délai que Bayle devait désintéresser intégra-
lement le sieur Mismaque-Caboche. 

Mais cet engagementÂtait nul surtout en ce qu'il taisait au 
sieur Mismaque-Caboche une condition plus avantageuse 
qn'aux autres créanciers, ce que la loi défendait sous la me-
nace d'une peine corporelle et pécuniaire. 

Enfin, disait, en terminant, Me Bé.tolaud, dans le cas où la 
Cour maintiendrait la condamnation, elle devrait exonérer 
Bay'e de la contrainte par corp"s; sa dette, originairement 
commerciale, avait été éteinte par l'abandon accepté de l'actif;' 
l'engagement souscrit depuis par Bàyle '-ne constituait plus 
qu'une dette civilé ; c'était la reconnaissance d'une obligation 
naturelle, à laquelle la contrainte par corps ne pouvait être 
attachée, et au paiement de laquelle Bayle n'a^iait pas pu 
s'obliger par corps, la loi le défendant expressément hors des 

cas par elle permis. 
Me Vîïfepin", pour le sieur Mismaqùe, soutenait le bien jugé 

de la sentence ; Bayle avait été complètement libéré par l'a-
bandon de son actif à ses créanciers, qui s'en étaient conten-
tés; il avait pu, dès lors, -faire l'engagement en question sans 
nuire à leurs droits, ni sans violer le principe d'égalité entre 
tous les créanciers, tant qu'il y a faillite, mais qui ne doit 
plus recevoir d'application lorsque la faillite a cessé. 

Quant à l'exploitation laissée à Bayle de ses usines pendant 
l'espace de deux ans, c'était un acte de bienveillance de la 
part des créanciers qui ne changeait en rien le concordat par 
abandon accepté, c'était une surséance à la vente des usines de 

Bayle, et pas autre chose. 
Enfin, la dette n'avait pas changé de nature, et il y avait 

eu si peu de pression morale, que Bayle lui-même avait qua-
lifié cet engagement d'engagement d'honneur. 

Sur les conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général, 

« La Cour, 
« En ce qui touche la compétence : 
« Considérant qu'aux termesj de l'article S99 du Code de 

commerce, dans tous les cas où il s'agit de la validité de con-
ventions attaquées, comme constituant un avantage particu-
lier en faveur d'un des créanciers du failli, l'action doit être 
portée devant les Tribunaux de commerce ; qu'il s'agissait, 
d'aideurs, d'une convention relative à des engagements entre 
deux négociants ; qu'à ce double titre, le Tribunal de com-
merce était donc compétent ; 

« Au fond, 
« En ce qui touche la validité de l'engagement pris par 

Bayle envers Mismaque-Caboche : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui louche les conclusions subsidiaires de Bayle, 

afin d'enquête : 
« Considérant que les faits ne sont ni pertinents ni admis-

sibles ; 
« Mais, en ce qui touche la contrainte par corps, 
« Considérant que l'engagement pris par Bayle n'avait pas 

une cause commerciale, infirme, quant à la contrainte par 
corps seulement, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE DIJON (l'e ch.). ' 

(CorrespondanceparticulièredelaÉraxe^«des2'n'6M»a«a;.j 

Présidence de M. Muteau, premier président. 

Audience du 2 avril. 

AÇTORITÉ MATERNELLE. — SUBSTITUTION DE SES DROITS PAR 

UNE MÈRE A UN TIERS. 

Le sieur N..., médecin à P..., dans la Côte-d'Or, re-

çut, quelque temps après son mariage, dans le domicile 

conjugal, un enfant auquel il portait une vive affection. 

La tille Reine Ch..., blanchisseuse, mère de cet enfant, 

consentit à se séparer de lui, et M. N... obtint de sa fem-

me qu'elle lui donnerait les soins maternels. Le 12 juillet 

1856, un acte intervint par-devant notaire pour régler les 

conditions de ce singulier arrangement. La fille Ch... 

s'engagea à payer aux mariés IN... une pension annuelle 

de 300 fr. pour les frais d'entretien et d'éducation, et, en 

même temps, par des quittances successives et séparées, 

les mariés N... la déchargeaient de tous les arrérages de 

cette pension. 
On ne sait ce qui se passa dans le ménage N.... ; mais, 

quelque temps après cette convention, la fille Ch..., qui 

venait, à de fréquents intervalles, visiter son enfant, et 

qui avait fini même par s'établir eu quelque sorte au do-

micile conjugal, quitta la maison, et fit sommation aux 

époux N... d'avoir à lui remettre son fils, tous les diman-

ches, pendant six heures, sinon à lui payer, conformément 

au traité du 12 juillet 1856, une somme de 50 fr. par jour 

ou cette stipulation du contrat n'aurait pas été exécutée. 

Comme on le pense, les époux N... se refusèrent à cette 

prétention, et les parties constituèrent avoué devant le 

Tribunal de Dijon. 

Les juges de première instance, comme les juges d'ap-

pel, n'ont pas cru qu'une mère pouvait aliéner la puis-

sance que lui confère la nature et la loi, et la Cour a ren-

du, conformément aux conclusions de M. le premier avo-

cat-général Dagallier, l'arrêt suivant : 

« Considérant que, quels que soient la forme et le nom que 
le notaire a cru devoir donner au singulier acte du 12 juillet 
1856, cet acte n'a évidemment eu pour objet que de dissimu-
ler des dispositions prohibées par la loi comme contraires aux 
droits de la famil'e et de l'ordre public; 

« Qu'en livrant son enfant aux soins exclusifs des mariés 
N..., à la condition purement fictive et aujourd'hui reconnue 
comme telle, de leur payer une pension annuelle de '300 francs, 
la fille Ch... n'a fait autre chose que de les substituer à" son 
antorité maternelle; 

« Que l'intention qui la faisait agir ne saurait être doateuse 
en présence de l'espèce de transaction qu'elle propose encore 
devant la Coor sur, les droits que lui donne sa qualité de 

mère; i si anus •^•ujMit: h ympl 
« Qu'il ne lui est permis d'aliéner aucune partie de l'inalié-

nable puissance qu'elle tient de la nature et de la loi,, et que 
toute convention à cet égard doit être dëçtârée nulle êt de nul 

effet; ' gj* 
« Considérant que la nullité du conttbl entraîne nëcessai 

reà'-Kaf (»«!!<.< de toutes les clauses qn'it ren*,ji cie, ei que la ati-

pulifuon d'un dédit, en cas de uoii-esécution, cesse d'exister, 

alors que l'obligation principale n'existe plus ede-même; 
« Considérant, relativement aux dépens, que l.es parties ont 

respectivement à s'imputer des torts dans le procès actuel ; 
qu'il y a lieu, en conséquence, de leur en faire supporter les 

frais en commun ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant, etc., met en dont est appel à néant; 
« Et, par nouveau jugement, 
« Déclare l'acte du 12 juillet 18S6 nul et de nul effet; or-

donne la réintégration de l'enfant de Reine Ch... au domicile 
de sa mère, et renvoie N... des demandes de cette dernière; 

« Condamne N... et Cb... chacun à la moitié de tous les dé-
pens des causes principale et d'appel ; 

« Ordonne la restitution, etc. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (l'"ch.i. 

Présidence de M. Gislain de Rontin. 

Audience du 22 avril. 

LÉGITIMATION. •— DÉFAUT DE RECONNAISSANCE PAR LA JiÉliE 

DANS L'ACTE.DE NAISSANCE ET DANS L'ACTE DB CÉLÉBRA-

TION DU MARIAGE. — DEMANDE EN RECTIFICATION D'ACTI: 

DE t'ÉTAT CIVIL. .. 
•T" j « tu W«Lj 

Les juges peuvent déclarer légitimé par le mariage subsé-
quent de ses père et m'ere, l'enfant que sa mère n'a pas re-
connu dans l'acte de célébration, lorsqu'il y a eu recon-
naissance du père dans l'acte de naissance avec indication 
de la mère, et qu'il résulte des faits que ùelle-ci a avoué sa 
maternité. 

Les faits qui ont donné lieu à cette solution résultent 

suffisamment du jugement que le Tribunal a rendu sur la 

plaidoirie de M" Moitessier, avocat, et dont nous donnons 

le texte. 

t Le Tribunal, 
« Attendu que des rapports qui ont existé avant le mariage 

entre le demandeur et Henriette-Pauline J... actuellement son 
épouse, il est né à Puteanx, canton de Courbevoie, arrondis-
sement de Saint-Denis (S-iiie), le 18 janvier 1838, une enfant 

du sexe féminin ; 
« Attendu que cette enfant a été inscrite sur les registres 

de l'état civil de la commune de Puteaux sous les prénoms de 
Marie-Henriette comme fille du demandeur, et de ladite Hen-
riette-Pauline J... ; 

« Que dans son acte de naissance elle a été reconnue par son 
père, mais non par sa mère; 

« Attendu que le 28 août 1838, ledit B... et Henriette-Pau-
line J... se sont mariés à Puteaux, mais que ladite J... a omis 
de reconnaître son enfant dans l'acte de célébration ; 

« Attendu qu'il est de l'intérêt de l'enfant que cette omis-

sion soit réparée; 
« Attendu que tous les documents de la cause prouvent que 

la femme B... est la mère de la mineure Marie-Henriette ; que 
dans l'acte de naissance de cette dernière, ladite femme a été 
désignée comme telle; que jamais elle n'a- attaqué cet acte de 
naissance; qu'avant et depuis le mariage contracté par elle 
avec le demandeur, elle a traité l'enfant mineure dont s'agit 

comme sa fille; 
« Par ces motifs, déclare la mineure Marie-Henriette, déjà 

reconnue par le demandeur son père, fille de Henriette-Pau -

line J... ; 
« Déclare en conséquence que la mineure dont s'agit, née 

hors mariage des œuvres du demandeur et de Henriette-Pau-

line J .., a été légitimée par lé mariage subséquent de ses père 

et mère ; 
« Condamne la femme B.., aux dépens. » 

TRIBUNAL, CIVIL DE MONTARGIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 11 janvier. 

NOTAIRE. RESPONSABILITÉ. PÉREMPTION DE TITRE. 

PRESCRIPTION. 

Le notaire chargé du recouvrement des créances d'une suc-
cession n'est pas responsable de la péremption du titre 

d'une créance restée dans ses mains après la décharge du 
mandat. 

La prescription ne résulte pas de plein droit de l'expiration 
du délai de trente ans ; U faut qu'elle soit opposée par les 
débiteurs pour donner lieu à l'action en responsabilité con 
tre le détenteur du titre. (Art. 2223 et 2262 du Code Nap.) 

Ces décisions résultent d'un jugement du Tribunal civil 

de Montargis du 11 janvier 1858, qui annule un juge-

ment du juge de paix du canton de Château-Renard du 

22 octobre 1856. 
Le dispositif du jugement du Tribunal de Montargis 

explique suffisamment les faits: il est ainsi conçu : 

•< Le Tribunal, 
« Ouï les avoués des parties en leurs conclusions et plai-

doiries respectives, et le ministère public en ses conclusions, 
et après en avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en 

dernier ressort; 
« Attendu que si des documents de la causa il résulte que 

M' Charton, notaire à Château-Renard, a, en sa dite qualité 
de notaire, été chargé des liquidation, gestion et recouvre-
ments divers de la succession de la dame Raet, mère de l'in-
timé, les mêmes documents et le jugement même dont est ap-
pel constatent que ie compte de ladite gestion a été rendu à 
ce dernier, qui a rtçu les diverses sommes qui lui revenaient 

et en a donné, dès le 6 octobre 1854, décharge, ainsi que de 

toutes choses relatives au mandat par lui conféré audit H? 
Charton; 

« Attendu que si des faits de ia cause il paraît résulter qu'u-

ne créance de 300 fr. restant due par un S;eur i|amnet, et 
constituée par obligation de 1825, n'a é,é lors de ladite liqui-
dation l'objet d'aucune diligence pour en opérer ie recouvre-

ment, rien ne révèle que cette abstention nit été le résultat 
d'une négligence quelconque imputable audit Me Charton* 
qu'au contraire aucun paiement d'intérêt ou de principal apJ-
plicable à ladite créance, exigible depuis 1826, n'ayant ja>-
mais été fait, tout indique qu'eda a été considérée comme 
perdus ou irrécouvrable; que par suite l'abandon de cette af-

faire s'explique par cet état de choses; 
« Attendu que, si néanmoins. la grosse de ladite obli-

gation est demeurée aux mains dùdit Me Charton, aucune 
mission ne lui a été donnée, soit pour en poursuivre le re-
couvrement, sb'^t pour provoquer du débiteur un titre nou-

veau; 
« Attendu qu'à supposer que cette mission fût la conséquen-

ce de es faits, rien n'établit que son iDaccomplissément ait 
occasionné un dommage au sieur Raet; que si l'-o.bligation de 
1828, dont s'agit dans la caus -, avait, lors de -la demande du 
sieur Raet et du jugement dont est appel, plus de 30 années 
d'existence, aucune péremption, aucune prescription ne Içi 
fcacpaù de plein droit; qup si,, aux termes de l'art. 2!62 dit 
Code Napoléon, toute .action est prescrite par 30 ans, aucune 
prescription néanmoins ne frappe forcément, virtuellement et 
de toute nécessité l'obligation à laquelle elie s'applique; que 
l'art. 2223 du même Code veut, au contraire, qu'elle soit op-
posée par la partie elle-même, et déîenl au juge de l'appli-

quer d'office; 
« Attendu que dans cet état, il appartenait au sieur Raet 

de poursuivre directement le recouvrement de ladite obliga-
tion, ou tout au moins de donner les instructions et pouvoir» 
utiles pour ce recouvrement, ce qui n'a pas été fait, et de s'as-
surer, ainsi que de droit, de ia valeur de ladite obligation, par 
suite des conséquences quelconques des négligences prétendue» 

qu'il reproche audit Me Charton; 
« Attendu qu'aucun document de la cause ne donne à sup-

poser que les parties tenues aujourd'hui de l'acquittement de 
ladite obligation, opposent contre elle la prescription, si 1® 

paiement leur en était demandé ; 
« Que le sieur Raet, jusqu'au temps voisin du procè? ac-

tuel, ne paraît pas avoir eu cette pensée, ayant consenti à 
transporter à une personne qui devait être désignée ultérieu-
rement, la créance dont s'agit ; par ^uite, donné son approba-
tion et sa signature, à un acte préparé, invoqué par lui-même 
dans la cause, suivant lequel il taisait ledit transport, non 
seulement sous toutes les garanties, de fait et de droit, mais 
même sous cède d" la solvabilité ac ueite et future des débi-
teurs; que lors de ce projet il a touché du notaire Charton, 
sans faire contre lui aucune réserve, la somme de 200 francs 

applicable au prix, môme de ia cession ; 
« Attendu que tous ces faits et circonstances suffisent à dé-

montrer que, soit sous te rapport du préjudice dont il de-
mande réparation, soit sous le rapport de la négligence qu'il 
impute à M« Charton, soit sous celui de la résponsabiiité à la 
laquelle i! prétend soumettre ledit M" Charton , le sieur Raet 
n'a pas jusqu'à ce jour justifié sa demande et qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit ; 
« En ce qui touche la demande reconventionnelle : 
« Attendu que des documents de la cause, du jugement mê-

me actuellement soumis au Tribunal, et des faits et considéra-
tions ci-dessus relevés, ' il résulte que la somme qui en fail 
Tobjet a été remise le 12 mars 1856 au sieur Raet, par mondit 
sieur Charton; que celui-ci n'était ni débiteur direct de ia 
somme, ni tenu de la payer à aucun titre; qu'elle doit dès-
lors lui être restituée ; qu'ainsi la demande reconventionnella 

est justifiée ; 
« Par ces motifs : 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, moyens et conclu-

sions du sieur Raet, 
« Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, émendant et faisant 

ce que le juge de paix aurait dû laire, décharge Me Charton 
appelant de» condamnations prononcées contre lui ; le reçoit 
reconventionnellement demandeur, et condamne le sieur Raet 
à lui payer et rembourser la somme de 2U0 francs, pour 
les causes susénoncées avec les intérêts suivant la loi; 

n Ordonne la restitution de l'amende et condamne le sienr 

Raet en tous les dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

Présidence de M. Godard. 

Audience du 16 avril. 

EMPRUNT DE 30 MILLIONS DU CHEMIN DE FER DE LYOB! A Lk 

MÉDITERRANÉE. — SOUSCRIPTION DES OBLIGATIONS. —* 

MODE DE TIRAGE AU SORT. 

Les souscripteurs des obligations de l'emprunt de 30 millions 
du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée ne peuvent 
demander ni la nullité du tirage au sort, ni le rembour-
sement immédiat de leurs souscriptions, sous le prétexte 
que le mode de tirage au sort aurait été changé depuis leur 

souscription. 

M. Gauthier a souscrit 420 obligations de l'emprunt du 

chemin de fer de Lyon à la Méditerranée; ces obligations, 

émises au capilal de 1,000 fr., sont remboursables à 

1,250 fr., par la voie d'un tirage au sort qui se fait cha-

que année. . , 

Lorsque M. Gauthier a souscrit, en 1851, le tirage au 

sort se faisait au moyen d'une seule roue, dan3 laquelle 

tous les numéros des obligations émises é'taient placés. 

La difficulté de procéder à ce mode de tirage au sort, 

lorsqu'un très grand nombre de numéros doivent concou-

rir au tirage, a fait rechercher un mode plus simple, et 

M. Binet, membre de l'Institut, a inventé le mode de ti-

rage qui a été appliqué pour la première fois à ta loterie 

des lingots d'or, et qui consiste à placer dix numéros de 

0 à 9 dans autant de roues que le nombre le plus élevé 

des obligations qui doivent concourir au tirage, a de chif-

fres. La roue de droite représente les unités, celle qui est 

à sa gauche les dixaines, puis les centaines, les mille, 

etc.; des enfants tirent un numéro de chaque roue, et la 

réunion de ces numéros indique le chiffre de l'obligation 

sortie. 

M. Gauthier a pensé que ce mode de tirage au sort mo-

difiait les chances qu'il avait entendu courir lors de sa 

souscription, et il a assigné la compagnie de Lyon à la 

Méditerranée en nullité du tirage des obligations qui a été 

fait le 10 décembre dernier, et en restitution des 420,000 

fr. qu'il a versés pour la souscription. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Rey, agréé de M. 

Gauthier, et M0 Deleuze, agréé du chemin de fer, a statué 

en ces termes-

« Attendu que Gauthier ne justifie pas qu'aucun mode d« 
tirage ait été stipulé lors de l'émission des obligations ; 



« Attendu qu'il ressort de l'examen des titres eux-mêmes 
que les souscripteurs ont été avertis que le remboursement 
s'opérerait par voie de tirage au sort d'un nombre déterminé 
pour chaque année, mais sans aucune désignation du mode de 
tirage; qu'il en résulte que l'administration du chemin de fer 
de Lyon à la Méditerrannée restait libre d'accepter successi-
vement tel mode de tirage qu'elle jugeait plus convenable 
pour éviter toute erreur, sans préjudicier en quoi que ce soit 
aux porteurs des obligations, et que dès lors Gauthier n'est 
pas fondé à demander l'annulation du tirage qui a eu lieu le 
ÎO décembre; 

« Attendu qû'il résulte de ce qui précède que Gauthier n'est 
pas fondé dans ses autres fins et conclusions; 

« Par ces motifs, déclare Gauthier mal fondé en fa deman-
de, et le condamne aux dépens.» 

Présidence de M. George. 

Audience du 28 avril. 

IA SOCIÉTÉ PKOST ET C'. — DISSOLUTION ET MISE EN LI-

QUIDATION. — DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DES ACTIONNAIRES. — TIERCE-OPPOSITION AU JUGEMENT 

QUI A PRONONCÉ LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

Après la disparition de M. Prost, M. Franquin a été 
nommé administrateur provisoire de la société A. Prost 
et G" par une ordonnance de référé. 

Sur la demande de M. Depienne, Tun des actionnaires, 
un jugement du Tribunal de commerce du 22 février der-
nier a prononcé la dissolution de la société et a nommé 
M. Dubrut liquidateur. 

Depuis ce jugement, l'assemblée générale des action-
naires s'est réunie et a nommé des commissaires à l'effet 
de reconstituer la société et de suivre ses opérations. Les 
commissaires ont formé tierce-opposition au jugement 
qui a prononcé la dissolution et nommé le liquidateur; ils 
prétendent qu'aucune poursuite n'étant exercée par les 
créanciers, les sociétaires se trouvent seuls intéressés 
aux mesures à prendre ; que la dissolution de la société 
et sa mise en liquidation ne peuvent produire que des ef-
fets désastreux en ne permettant pas de donner suite aux 
opérations commencées et dont les résultats doivent être 
avantageux à la société. 

MM. Vrignault et Nouvel, gérants des caisses d'es-
compte d'Alençon et de Laval, intervenaientdans la ^ juse 
pour appuyer la tierce-opposition des commissaires. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Victor Dillais, 
agréé de MM. Delannoy et consorts, commissaires nom-
més par l'assemblée générale,; M" Petitjean, agréé de' 
MM. Vrignault et Nouvel, intervenants, et M" Bordeaux, 
agréé de M. Depienne, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Vrignault et Nouvel ne sont pas parties au 
procès ; que la question s'agite entre les actionnaires de la 
caisse Prost; qu'il n'y a lieu dès lors de les recevoir interve-
nants ; 

« Sur la tierce-opposition : 
« Attendu que la société Prost et O a été formée en nom 

collectif et en commandite; que le gérant est en fuite ; que lors 
de la réunion générale des actionnaires, personne n'a été pro-
posé et ne s'est proposé pour reprendre sa position ; que dans 
ces-circonstances, un liquidateur peut être le seul représentant 
légal de la société; 

« Qu'il convient dès lors de maintenir le jugement du 22 
février ; ■ "' - . ■ • ■* 

« Par ces motifs, déclare Vrignault et Nouvel non receva-
'bles dans leur fritérvention et les condamne aux dépens de ce 
chef; 

« Déclare non recevable la tierce-opposition formée par 
Delannoy et consorts au jugement prononçant la dissolution; 

• Condamne Delannoy et consorts aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

[COUR DE CASSATION (ch. criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 29 avril. 

COUR DASSISRS D'ÀLGÉRIE. —■ INTERROGATOIRE PAR LE PRÉ-

SIDENT. — DÉLAI DE COMPARUTION. —DROIT DE DÉFENSE. 

L'article 296 du Code d'instruction criminelle, qui ac-
corde à l'accusé un délai de cinq jours, entre l'interroga-
toire subi par lui devant le président de la Cour d'assi-
ses et sa comparution atix débats, est rendu applicable 
en Algérie, par le décret du 19 août 1854, sinon en ce qui 
concerne le droit de se pourvoir en cassation contre l'ar-
rêt de renvoi, puisqu'il n'en existe pas en Algérie dont 
les Cours d'assises ne sont saisies que par l'acte d'accu-
sation contre lequel la voie de cassation n'est pas ouver-
te, du moins en ce que ce délai de cinq jours est nécessai-
re à l'accusé pour préparer sa défense. 

Par suite, il y a nullité de l'arrêt de la Cour d'assises 
en Algérie comme dans la Métropole, lorsque, contraire-
ment aux prescriptions de l'article 296 du Code d'instruc-
tion criminelle, moins de cinq jours se sont écoulés entre 
l'interrogatoire devant le président de la Cour d'assises 
et la comparution de l'accusé devant la Cour d'assises. 

Cassation, sur le pourvoi de Claude Bardoux et de Mo-
hamed ben Kadddur, de l'arrêt de la Cour d'assises d'O-
ran, du 27 mars 1858, qui les a con lamnés, le premier, 
aux travaux forcés à perpétuité ; le second, à vingt ans 
de la même peine, pour assassinat et vol. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

Arrêt identique rendu, sur le pourvoi de Jean Menviel-
le, contre l'arrêt de la même Cour d'assises d'Oran, du 
23 mars 1858, qui l'a condamné à deux ans d'emprison-

nement pour faux. 
M. Seneca, conseitler-rapporleur; M. Guyho, avocat-

généra', conclusions eonfoimes. 

PUBLICATION DE FAUSSES NOUVELLES. — INTÉRÊT PRIVÉ. — IN-

TENTION. — CONTRADICTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

I. L'article 15 du décret du 17 février 1852 organique 
sur la presse, qui punit toute publication ou reproduction 
de lausses nouvelles, est absolu et ne comporte aucune dis-
tinction; par exemple il ne comporte pas de distinction 
entre une nouvelle fausse portant sur un intérêt public, et 
celle portant sur un intérêt privé ; par suite, cet article 15 
n'impose pas aux juges du fait, lorsqu'il s'agit d'une nou-
velle fausse iritéressant une personne privée, l'obligation 
d'indiquer, dans sa décision, la personne que l'article du 
journal a eu en vue de désigner. 

II. Quoique la publication ou la reproduction d'une 
nouvelle fausse constitue un délit, cependant il n'en est 
pas de ce délit comme de tous les délits de droit commun 
pour lesquels l'intention mauvaise ou coupable est consti-
tutive; pour ce délit spécial de fausses nouvelles, il suffit 
qu'il y ail eu publication de la nouvelle fausse avec la vo-
lonté de la publier. On ne peut donc trouver une contra-
diction dans l'arrêt de la Cour impériale qur saisie, à l'oc-
casion du même article de journal, de deux délits distincts, 
celui de diffamation et celui de publication de fausses nou-
velles, acquitte le prévenu du délit de diffamation, en se 
fondant sur sa bonne foi, et le condamne néanmoins pour 
le délit de publication do fausses nouvelles. 

III. Le juge du fait est i-ouverain pour décider que la 
partie poursuivante seplcment indiquée par ses initiales 
dans l'article du journal poursuivi, est cependant suffi-
samment désignée pour avoir éprouvé un dommage dont 
il lui est dû réparation-, par suite, il peut condamner le 
prévenu à des dommages-intérêts, en vertu de l'article 
1382 du Code Napoléon, sans qu'il y ait lieu de tenir 
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compte de son allégation que le juge a été influencé dans 
son appréciation, par la reproduction de l'article avec le 
nom entier du plaignant dans un autre journal non pour-

suivi. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Eu-

gène Jobard, gérant du Moniteur de la Côte-d'Or, contre 
l'arrêtde la Cour impériale de Dijon, chambre correction-
nelle, du 24/évrier 1858, qui l'a condamné à 30) francs 
de dommages-intérêls en faveur du sieur Voisin, receveur 
général des finances à Angers, pour publication de faus-
ses nouvelles. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-
cat général, conclusions conformes ; plaidant, M" Mazeau, 
avocat. 

DÉLIT DE CHASSE. — CHASSE EN TEMPS PROHIBÉ. — HABI-

TATION. — BÊTES NUISIBLES AUX RÉCOLTES. — LIÈVRljS. 

I. L'article 2 de la loi du 3 mai 1844, sur la chaise, 
qui autorise le propriétaire ou possesseur à chasser ou 
faire chasser en tout temps, sans permis de chasse, dans 
ses possessions attenant à une habitation et entourées 
d'une clôture continue faisant obstacle à toute communi-
cation avec les héritages voisins, laisse au juge du fait le 
droit d'apprécier souverainement ce qui constitue ou non 
une habilation. Ainsi, le juge du fait peut repousser l'ex-
ception du prévenu puisée dans l'article 2 précité, en dé-
cidant que l'endroit dans lequel le chasseur était posté, 
ne servant que de remise à des ustensiles d'agriculture, 
ne devait pas être considéré comme une habitation ou 
servant à l'habitation. 

IL L'exception du prévenu puisée dans le § 2, n° 3, 
de l'article 9 de ladite loi du 3 mai 1844, et tirée de ce 
que les lièvres qu'il chassait, devant être considérés com-
me des animaux malfaisants et nuisibles, ou comme des 
bêtes fauves, peut également être rejetée par le motif que 
les lièvresj ne rentrant dans aucune des deux catégories 
dont parle l'article 9 précité, le prévenu n'a pu y puiser 
le droit de chasser les lièvres, en temps prohibé, dans 
l'intérêt de ses récoltes, surtout lorsque ce prévenu n'ad-
ministre la preuve d'aucun dommage, dommage qu'il se 
borne à alléguer sans le justifier. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Pierre Lapied 
contre l'arrêt de la Cour impériale de Metz, chambre cor-
rectionnelle, du 10 mars 1858, qui l'a condamné à 16 fr. 
d'amende pour délit de chasse. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho_, avocat-
général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Georges Mojard, condamné par la Cour d'assises 

de la Haute-Marne a cinq ans d'emprisonnement pour 
tentative de vol qualifié ; — 2° De Louis Grandjean (Niè-
vre), cinq ans de réclusion, vol qualifié ; — 3° De Alexan-
dre Ferrand (Oran), cinq ans de réclusion, vol qualifié. 

La Cour a également rejeté le pourvoi des héritiers 
Burnet contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, 
chambre correctionnelle, du 18 décembre 1857, qui a ac-
quitté les sieurs Direz et consorts de la prévention de 
contrefaçon dirigée contre eux par le sieur Burnet.- Le 
moyen de cassation était pris de la violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de motifs ; mais 
en rapprochant la citation-, introductive d'instance et le 
brevet, des conclusions et de l'arrêt attaqué, la Cour de 
cassation a décidé que l'arrêt de la Cour impériale de 
Paris était suffisamment motivé sur les points de fait qui 
étaient l'objet de la demande en nullité pour cause de 
vulgarité du brevet. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-
général, conclusions conformes; plaidants, M" Hérold 
pour les demandeurs et M* Bosviel pour les défendeurs. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Phalary. 

Audience du 15 avril. 

■ BLESSURES A UN ASCENDANT. 

Un jeune homme de dix-neuf ans, Pierre Deroin, vi-
gneron, demeurant à Baule, comparaît devant le jury sous 
la prévention d'avoir fait à son père des blessures graves 
ayant occasionné la perte d'un œil. 

L'accusé est d'une taille élevée et parait vigoureuse-
ment constitué. Sa physionomie annonce plutôt l'intelli-
gence que la brutalité. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. 
M. le président : Deroin, vous venez d'entendre les 

charges portées contre vous; qu'avez-vous à dire? (L'ac-
cusé ne répond pas et verse des larmes.) Nous allons en-
tendre les témoins. 

Le premier témoin appelé est le père de l'accusé. 
M. leprésident : Bacontez à MM. les jurés la scène qui 

s'est passée entre vous et votre fils, le 14 décembre. 
Deroin père : Je lui ai donné une tape et des coups 

d'osier. Alors, il a pris le couteau et il m'a frappé. Je 
crois que c'est parce que je l'avais menacé, car avant ce 
jour-là il ne m'a jamais manqué. 

D. Quelle a été la conduite de votre enfant tant qu'il a 
eu sa mère ? — B. Il s'est bien conduit. 

D. Etait-il laborieux? — B. Très travailleur. 
D. Cependant, vous n'étiez pas toujours d'accord. — 

B. Ça venait de moi. 
D. Nous comprenons le sentiment qui dicte votre ré-

ponse, mais il faut avant tout être' vrai. Quels reprocher 
avez-vous eu à faire à votre fils? — B. Je n'en ai pas eu. 

D. Ceci n'est pas conforme à votre déposition écrite
> 

Vous vous êtes plaint que votre fils ne vous rendait pas 
compte de l'argent qu'il gagnait, et que, de plus, il était 
d'une malpropreté révoltante. — B. Il était comme les. 
autres garçons du pays. 

D. Est-ce que votre lîls ne faisait pas de longues ab-
sences? — B. II faisait des absences, mais, pas trop lon-
gues, trois ou quatre jours. 

D. N'avez-vous pas cherché à le faire engager? — B. 
Oui, mais ça n'a pas eu de suite. 

D. Lorsque votre fils est rentré chez vous, le 14 dé-
cembre, n'a-t-il pas cherché à forcer la porte ? —B. Non. 
Il a cogné avec son sabot. Alors j'ai ouvert et je lui ai 
dit : « Où est ton argent? » Il m'a dit qu'il l'avait caché; 
nous avons été pour le chercher, et nous ne l'avons pas 
trouvé. J'ai pensé qu'il ne voulait pas me le donner, et 
c'est alors que la colère m'a pris et que, rentré à la mai-
son, je l'ai battu avec un osier. 

D. Quel osier?—B. Un osier ordinaire, gros comme 
le pouce. Je l'ai ensuite poussé sur le vnisseliier, et c'ejt 
là qu'il a pris le couteau et m'en a donné. ( Ici M. io pré-
sident fait passer sous les yeux du jury ce couteau, dont 
la lame est ployée en lorme de pincelte. — Mouvement 

dans l'auditoire.) 
D. Combien avez vous reçu de coups de cette arme? — 

R. Je ne sais pas. 
D. Vous avez dit que votre fils vous avait porté à la 

tête et au cou dix ou douze coups. — B. Je ne peux pas 
le savoir, il n'y a que le médecin. Je ne savais même pas 
que e'éfaient des coups de couteau. 

D. (à l'accusé) : Beconnaissez-vous avoir frappé votre 
père ? — B. Oui. 

D. Pourquoi l'avez-vous frappé?— B. Pour me re-
ven'ger. Il ne voulait me donner ni à manger ni à coucher. 
Et puis il a dit : « Il faut que je te tue. » 

D. Derouin père, avez-vous dit cela? — II, Oui, mon-
sieur seulement je n'avais pas intention de le faire. 

|>. Accusé, après le crime, qu'avez-votts fait? — B. Je 
me suis sauvé et j'ai couru la campagne en demandant du 
pain dans les fermes, et puis je suis revenu chez mon on-

cle à Baule. C'est là qu'on m'a arrêté. 
La dame Genty, sœur de Deroum pore, dépose do la 

violence du caractère de celui-ci. Plusieurs Ibis elle a re-
proché à Derouin père de se livrer à des voies de lait en-
vers son fils qui était, assure-t-elle, un bon sujet. 

M. le président : L'accusé n'a-t-il pas été mahde? — 

B. Oui, d'une fièvre typhoïde, et très malade. 
D. Etait-il méchant? — B. Pas du tout. Les torts 

étaient plutôt du côté du père que du côté du fils. 
D. Derouin père est-il dur,*intéressé?— B. Il est inté-

ressé pour ce qui est du sien, comme il faut être. 
La dame Blanchard, vigneronne, voisine de Deroum 

père rend compte de la scène du 14 décembre dont tous 
les détails sont connus. Elle déclare, comme l'accuse, 
que Derouin père a refusé de donner à souper a son fils. 

M. le président : Quel homme est-ce que Deroum fais: 
— B. Un brave garçon, un bon enfant ; il est bien avec 
tous les voisins. U a perdu gros en perdant sa mère; 

aussi il l'a bien regrettée. 
D. Derouin fils n'était-il pas mécontent de voir son pure 

introduire chez lui une femme étrangère à la famille? —, 
B. Certainement, et il y avait bien de quoi. C'est même ce 
qui a fait la brouille entre le père et le fils, et ce qui fait 
que le fils s'est un peu dérangé de son travail. 

Pendant cette déposition, l'accusé éclate en sanglots. 
On entend ensuite le garde champêtre de Baule, qui 

donne les meilleurs renseignements sur Derouin fils. Il le 
représente comme un bon travailleur et un jeune homme 
sans méchanceté, qui passe seulement pour avoir une in-
telligence assez médiocre depuis la fièvre typhoïde dont 
il a été atteint il y a quelques années. 

M. Hennequin, maréchal-des-logis de gendarmerie, fait 
une déposition tout à fait conforme à celle du précédent 

témoin. 
M. le docteur Hybord, médecin à Baule, rend compte 

de la nature des blessures faites à Derouin père par son 
fils, et des soins qu'il a donnés au blessé. Il résulte de la 
déposition très circonstanciée du docteur que, malgré la 
gravité des blessures, les jours de Derouin père n'ont ja-
mais été en danger, et que les plaies se sont rapidement 

cicatrisées. 
L'accusation est soutenue par M. Deschamps, et la dé-

fense est présentée par M* Dubec. 
Le jury rapporte un verdict de non culpabilité. L'ac-

cusé est acquitté 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARlS-(6«ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 29 avril. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. — COMPLICITÉ DE VOL. 

FAUX NOM DANS UN PASSEPORT. 

Le Tribunal a consacré la plus grande partie de l'au-
dience de ce jour aux débats de cette affaire qui, bien 
qu'interrompus par un huis-clos, ont révélé des faits de 
la plus haute gravité et soulevé dans l'auditoire des senti-
ments de dégoût et d'indignation. 

La prévenue contre laquelle sont relevés les trois chefs 
d'inculpation d'excitation à la débauche, de complicité de 
vol et d'inscription d'un faux nom dans un passeport, est 
une femme Magnant, âgée de quarante ans, qui a pris 
successivement les noms de veuve d'Erbois, de dame de 
Grangis, et quelquefois même do marquise de Graugis ; 
la vérité est qu'elle n'a droit qu'au nom de Magnant 
qu'elle a déshonoré en se faisant inscrire à la police dès 
1833. 

Le premier témoin appelé est une respectable religieu-
se, supérieure du couvent de Ce témoin en arrivant à 
la barre est très ému ; M. le président lui fait offrir un 
siège. 

M. le président : Nous comprenons l'émotion qui vous 
agite en vous présentant devant le Tribunal ; veuillez 
vous rassurer ; j'essaiera de rendre votre tâche plus fa-
cile par mes interpellations. Une jeune fille a été conduite 
dans votre couvent, elle y est resiée quelque temps ; di-
tes-nous qui l'y a amenée et qui est venue la rechercher ? 

Le témoin : En effet, une jeune personne de seize ans, 
fort bien élevée, de fort bonnes manières, nous a été 
amenée par la prévenue, par une d*me qui s'est dite sa 
tante, et nous l'a présentée comme orpheline, sous le nom 
d'Anna Thuillier. 

M. le président : Beconnaissez-vous la prévenue, la 
femme Magnant, pour la dame qui vous a amené celte 
jeune orpheline ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
D. Quel motif vous a-t-ellc donné pour conduire cette 

jeune fille dans votre maison de retraite ?—E le nous di-
sait que ne pouvant pas surveiller elle-même sa nièce ail-
lant qu'elle l,e désirai), elle ne pouvait pas mieux la pla-
cer que dans notre maison. 

M. le président : Huit jours après, elle est venue reti-
rer de votre maison sa prétendue nièce; quel motif a-t-ellc 
donné à ce retrait? 

Le témoin : Elle m'a dit qu'elle avait trouvé pour sa 
nièce, élève du Conservatoire, très habile pianiste, une 
place de maîtresse de piano; elle a payé sa petite pension 
qui était de 1 fr. 25 cent, par jour, et elle l'a emmenée. 

M. le président : Vous avez pris cette femme Magnant 
pour une dame très honorable, tout à fait digne de votre 
estime? 

Le témoin : Oui, monsieur; je n'avais pas de raison 
de supposer le contraire. 

M. le président : Vous êtes fatiguée, madame, vous 
avez dit à la justice tout ce que vous savez, vous pouvez 
vous retirer. 

On appelle le second témoin; c'est le père de celle que, 
par un motif que tout le monde comprend, nous conti-
nuerons à désigner sous le nom d'Anna Thuillier. 

M. T... déclare être rentier et être âgé de cinquante-
neuf ans. 

M. le président : Ce que vous avez à nous dire, mon-
sieur, est très affligeant pour un père; recueillez-vous, 
rassemblez tout votre courage, le Tribunal vous écoute et 
abrégera votre tâche autant que pourront le permettre les 
nécessités de la justice. 

Le témoin : Personnellement, je sais peu de chose, je 
dirai tout ce que je sais. Le 27 octobre dernier, ma fille a 
disparu subilementdela maison, sansqu'aucuneraison con-
nue de moi ait pu m'expliquer cette fuite. C'est ma femme 
qui, la première, s'aperèevant de son absence, m'a appris 
cette lataic nouvelle. Pendant toute la journée nous avons 
cru à un caprice de jeune tille, et nous' attendions son re-
tour; ce lut en vain. Dès le lendemain matin je commen-
çai des démarches, ma s je ne savais où aller ni à qui 
m'adresser; dans la journée je songeai heureusement à 
aller consulter M. Lanet, commissaire de police, un peu 
l'ami de ma famille. M. Lanet voulut bien me seconder 
dans mes recherches, mais il ne fut pas plus heureux que 
nous. Le surlendemain, en cherchant des papiers dans 
mon secrétaire, je lis une découverte bien triste, qui me 
prouvait que 11 fuite de ma fille émit le résultat d'un plan 

arrêté par elle; j'avais 8,000 fr. dans mon secrétaire, je 
<\ n'en trouvai plus que 5,000. Ma fille m'avait pris 3,0(io 

francs, et il y avait une raison r 
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M. leprésident : Oui, il vous appartenait de ne» 
entendre certains détails de la bouche de votre fille. 

M. l'avocat impérial Ducreux: Est-ce que vousn'a« 
aucun détail à donner sur la disparition de votre tille! 

Le témoin : Aucun, monsieur. 
M. l'avocat impérial : Elle sortait donc seule? 
Le témoin : Quelquefois, pour aller au Conservalom, 

Ce jour-là elle est sortie sans chapeau, ce qui d'abore. 
nous a fait penser qu'elle était dans le voisinage. 

Un vif mouvement d'intérêt se manifeste au momentoç 
la jeune Anna est appelée à la barre. Gn sait qu'elle vieil 
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^Tribunal prononce le huis-clos. 
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 ntre heures un quart, et après que M" Desmarest 
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Wd'hui jeudi, à midi, a 1 Hôtel-de-Ville, dans la salle 

§5 chiffres officiels: 
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18,032. 
Suffrages comptés, 17,801 
Suffrages non comptés, 251 

j, |
e
 général Perrot, 10,111 

M, Liouville, 7,410 
Ont ensuite obtenu : MM. Numa-Lafond, 146 voix; Picard 

jO Bertwn, 36; Jules Fuvre 32, etc. 

CINQUIÈME CIRCONSCRIPTION. 

Électeurs inscrits : 30,491. — Votants : 18,115. 
Suffrages comptés, 17,859 
Suffrages non comptés, 256 

51. Eck, 8,794 
M. Picard, 8,590 

Ont ensuite obtenu : MM. Bourdon 257, Jules Favre 137, 
Lioaville 19, le général Perrot 16, etc. 

SIXIÈME CIRCONSCRIPTION. 

Électeurs inscrits : 33,152. — Votants : 22,506. 
Suffrages comptés, 22,273

 # 
Suffrages non comptés, 234' 

M, Iules Favre, 11,303 
M. l'erret, 10,167 

Ont ensuite obtenu : MM. Armand Lévy 387 voix. Lepeu 
SI, Cauchois 92, Bourdon 86, etc. 

M, le président a proclamé M M. le général Perrot et 

Jules Favre députés au Corps législatif pour le départe-

ment de la Seine. L'honorable M. Pécourt ajoute que, 

dans la 5« circonscription, il n'y a pas d'élection de dé-

ir décret en date du 27 avril, la session du Corps lé-

"1 quLdevait être terminée le 1er mai, ne sera close 
0 mai au soir. 

le procureur impérial près le Tribunal de la Seine a 

«(saisir aujourd'hui, en vertu d'une ordonnance de M. 

Muge d'instruction Kohault de Eleury, l'ouvrage de P.-J. 

«ou, intitule : De ia justice dans la révolution et 
ml Eglise. 

Us principaux délits relevés à la charge de l'éditeur et 

ie l auteur de ces trois volumes sont l'outrage à la mo-
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u était déjà le point de mire de bien des spéculations. 

Lest ainsi, pour ne rappeler que la plus audacieuse, que 

le jour même de son arrivée', en descendant à l'hôtel qu'il 

avait ait louer rue de l'Université, grande fut sa surprise 

de se trouver attendu par une maison tout organisée d'en-

trer au milieu d'une double haie composée de maître 

d hôtel, valets de chambre, valets de pied, cocher, chas-
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Ce qui s'était passé dès le premier jour s'est renouvelé 

depuis sous d'autres formes : on a cru que parce que le 

prince Youssoupoff possédait une grande fortune, parce 

qu'il en faisait un généreux emploi, il ne résisterait à au-

cune demande ; on a appliqué contre lui la théorie du 

droit au travail, et on a cru avoir reçu des ordres qui 

n'ont jamais été donnés. Le prince Youssoupoff, cédant à 

une première demande, avait consenti à commander six 

petits tableaux ; ils les a rèçus et payés. Mais il n'a rien 

demandé depuis, et on ne peut, sans aucun commence-

ment de preuve, contraindre une personne à venir devant 

le Tribunal prêter le serment qu'on lui défère : ce serait 
ouvrir la porte à une foule d'abus, de vexations. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Leblondpour l'ar-

tiste, et M' Ballot pour le défendeur, considérant qu'il 

résulte des éléments de la cause que le prince Youssoupoff 

a payé. à Culverhouse tous les tableaux que celui-ci a 

exécutés pour son compte, qu'il n'est aucunement justifié 

que d'autres tableaux aient été commandés par lui, et 

qu'il est impossible d'admettre qu'il se soit engagé à 

prendre, moyennant un prix fixé d'avance, toutes les œu-

vres de Culverhouse au fur et à mesure de leur achève-

ment jusqu'à contre-ordre de sa part-, qu'il le nie for-

mellement ; qu'aucune adminicule de preuve n'est appor-

tée à l'appui de l'allégation produite par le demandeur, 

a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'ordonner la prestation 

de serment, et débouté le sieur Culverhouse de sa 

demande. (Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, au-

dience du 27 avril 1858; présidence de M. Pasquier. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Dubief, marchand de vins, boulevard de Stras-

bourg, 33, pour mise en vente de vins falsifiés, à six 

jours de prison et50 fr. d'amende.—La femme Villain, lai-

tière à Grenelle, rue des Entrepreneurs, 13, pour mise en 

vente de lait falsifié, à six jours de prison et 50 fr. d'a-

mende.—Le sieur Truck, boucher, à Sèvres, Grande-Rue, 

121, pour faux poids, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Au-

banel, négociant, faubourg Saint-Denis, 67, pour mise en 

vente de vinaigre corrompu, à 50, fr. d'amende. — Les 

sieurs Pastré, négociant, à Montmartre, rue Marcadet, 

29, et Dumontel, négociant, rue Roehechouart, 56, le 

premier pour avoir vendu au second du calé falsifié, ce-

lui-ci pour avoir mis en vente ce même café, chacun à 50 

francs d'amende; l'affiche du jugement à trente exemplai-

res et à leurs frais a été ordonnée par le Tribunal.—Enfin, 

pour envoi à la criée de veaux trop jeunes, les sieurs 

Chariot, boucher, à Montoire (Loir-et-Cher), et Gérard-

Yvonneau, boucher, à Oncques (Loir-et-Cher), chacun à 

50 fr. d'amende. 

-_ Le 23 décembre dernier, mourait, rue d'Austerlitz, 

20, une femme Fléchelle, son mari, qui exerçait la pro-

fession de porteur d'eau, tombait malade presque aussitôt 

et, le 26, trois jours après sa femme, il mourait à son 

tour. 

Vivant péniblement de leur travail, sans appui, sans 

famille, ces braves gens avaient reçu les soins de leurs 

voisins. • 

N'ayant pas laissé d'héritiers connus, l'administration 

des domaines prit possession de leur succession, aux ter-

mes des articles 539, 713, 723 et 768 du Code Napoléon ; 

mais procédant à cette prise de possession, l'administra-

tion crut reconnaître qu'une soustraction de deniers comp-

tants avait dû être opérée lors du décès du mari. 

Elle dénonça le fait au procureur impérial, une enquête 

fut commencée et a eu pour résultat l'arrestation d'im per-

ruquier du voisinage, le sieur Martinet, demeurant au-

jourd'hui rue Pinel, 7, chez lequel Fléchelle se faisait ha-

bituellement raser. 

Le voici devant la 7" chambre correctionnelle sous 

prévention de vol. 

Les témoins sont entendus. 

La femme Abel : J'étais voisine du père Fléchelle quand 

il a été défunt ; Marie Hocher, une autre voisine, me de-

mande comme ça d'aller passer la nuit avec elle auprès 

du corps; j'y ai donc été, dont nous nous trouvions qua-

tre : Marie Guillon, le nommé Jeanet, qui est mort depuis, 

moi et Martinet, si bien que nous pouvions nous absenter 

chacun notre tour. 

Sur les onze heures du soir, Martinet sort pour aller 

fermer sa boutique, et puis il revient avec un de ses amis 

et une bouteille de vin sous sa blouse qu'il tire, dont il 

nous fait l'honnêteté de nous offrir de la boire ensemble. 

Pour lors, en buvant et en causant, v'ià M. Martinet 

qui nous raconte que le père Fléchelle lui avait confié 

avant sa mort qu'il avait, entre deux paillasses de son lit, 

un sac contenant 1,060 francs ; que n'ayant pas d'héri-

tiers, ça serait le gouvernement qui pincerait 1 argent ; 

que le gouvernement était assez riche pour' n'avoir pas 

besoin de ça, et que si nous voulions, il prendrait le sac et 

que nous le partagerions. 

Sa proposition de soulever ce mort pour prendre son 

argent qui était dessous lui nous a révoltés, et nous y 
avons répondu que, si il faisait ça, nous allions nous en 

aller. Mais il ne s'occupa pas>de ça. Vlà son ami qui se 

met à nous dire des bêtises, et, pendant ce temps-là, M. 

Martinet, qui soulève les paillasses à des trois ou quatre 

reprises différentes pour chercher l'argent, que c'était 

une pitié, que les cheveux nous en dressaient sur la tête 

de voir ce mort qui allait, qui sautait, qu'une fois il allait 

tomber dans le milieu de la chambre, et que M. Martinet 

a appelé son ami pour rattraper le caddbre ; ça a duré 

une heure comme ça. 
M. le président : Et Martinet a-t-il pris f argent a la 

fin ?' 
Le témoin : On n'a pas pu voir. 

M, leprésident : Avez-vous entendu le bruit de lar-

firent ^ 
Le témoin : Rien du tout ; il' a fait celui qui n'a rien 

trouve, en disant : « Allons, n'y a rien; le père Fléchelle 

m'avait pourtant montré le sac; d'autres ont été plus 
adroits, ils ont pris les devants. 

Une autre femme qui a veillé le corps du défunt dépose 

des mêmes faits ; le témoin pense que le prévenu a pu dé-

poser le sac sans bruit, dans la ruelle, et le reprendre le 
lendemain matin. 

Martinet, appelé à s'expliquer, nie le vol : « Le lende-

main de la mort de sa femme, dit-il, et avant qu'on l'ait 

enterrée, le père Fléchelle m'envoie dire que j'aille le raser; 

j'y vas; quand j'y ai fait la barbe, il m'emmène chez le 

marchand de vin et, là, il me confie qu'il a 1,060 fr. dont 

il veut se servir pour se faire recevoir à Ricêtre ; « venez 

les voir», qu'il me dit, et il m'emmène chez lui, où il me 

fait voir le sac entre ses deux paillasses ; il le tire, il me 

le met dans la main et il me dit : « Soupesez-le; » je l'ai 

so'ipesé, et ça m'a fait l'effet de contenir ce qu'il disait. 

La se bornent les aveux du prévenu ; il avoue bien en-

core avoir fait la proposition révélée par la femme Abel ; 

mais, dit-il, sans en penser plus long. Il nie tout le reste. 

Le Tribunal le condamne à six mois de prison. 

— Il y a bien des délits qui peuvent conduire à la po 

lice correctionnelle; la peur n'est pas un délit, 'et c'est la 

peur, cependant, qui amène aujourd'hui Pierre Guyot, 

trotteur, sur le banc des prévenus: il est inculpé de voies 

de fait. .^'«Mtt- #t 

Leplaignant, Charles Robert, coraonniér: Le dernier 

samedi de mars, vers les onze heures du soir, revenant de 

voir mon frère à Saint-Mandé, en descendant le faubourg 

Saint-Antoine, je me suis arrêté sous une lanterne de gaz 

pour compter mon argent, craignant d'en avoir perdu, de 

ce que je n'en trouvais pas épais dans mes poches. Com-

me je réfléchissais qu'il pouvait me manquer une trentaine 

de sous, vint un particulier se planter devant moi, et re-

garder mon argent qui était dans ma main d'un air qui 

m'a décidé à le renfermer vivement dans ma poche; sur 

ce mouvement le particulier me regarde de travers et me 

demande si je le prends pour un voleur. Je lui ai répon-

du : «Mon bon ami, la nuit, tous les chats sont gris, si vous 

êtes un honnête homme, passez votre chemin, et allons 
chacun à nos affaires. » 

M. leprésident : Pressez un peu votre récit ; il n'a pas 

passé son chemin, comme vous lui en donniez le conseil, 

puisqu'il paraît qu'il vous aurait frappé ? 

p Robert : Ça peut bien paraître, puisque c'est encore vi-

sible à mon œil gauche; il est tombé sur moi en bara-

gouinant un tas de choses où je ne comprenais rien, sinon 

qu'il était question d'une montre. 

Le prévenu : Je pouvais bien parler d'une montre, 

puisque la mienne venait de m'être volée il n'y avait pas 
une demie heure. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour frap-

per un homme que vous ne connaissiez pas et qui comp-

tait son argent dans la rue ; cet homme a bien pu vous 

prendre pour un malfaiteur et vous engager, même brus-

quement si vous voulez, à passer votre chemin. 

Le prévenu : Aujourd'hui, ça va tout droit comme vous 

dites ; mais, si vous plaît, je vous prie d'examiner ma 

position. Me voilà dans le faubourg, noir comme de l'en-

cre par la nuit qu'il faisait, volé de ma montre', de pas 

une demi-heure. Bien entendu regardant tout le monde 

sous le nez. Tout d'un coup, je vois un homme, sous un 

bec de gaz, en train de regarder dans sa main. M'imagi-

nant que ça pouvait être nia montre dont la personne 

examinait la qualité, il me prend un tremblement géné-

ral ; mais, malgré le tremblement, je ne pouvais pas me 

sauver, j'étais comme cloué à la place, delà peur que j'a-

vais de me .trouver au vis-à-vis de mon voleur. Aussi, 

quand il m'a dit d'une voix terrible : « Passez votre che-

min, » avec un coup de pied qu'il m'a envoyé dans les 

jambes, j'ai perdu la tête, et,au lieu de me sauver comme 

je voulais, je me suis jeté à son au-devant, et alors il a 

fait de moi tout ce qu'il a voulu, aù/ point de me faire 

arrêter. 

Robert : La montre de monsieur n'est qu'un fagot, et 

quant à avoir peur de moi, c'est bien moi qui ai eu peur 

de lui, et que j'avais raison puisqu'il se plantait devant 

moi pendant que je comptais mon argent. Je m'en rap-

porte à la société pour dire quel qui avait plus l'air voleur 

l'un que l'autre. Pour le coup- de pied dans les jambes, 

c'est encore faux, mais pour mon coup à l'œil, le voilà 

en personne, on peut le voir sans lunettes. 

. Le prévenu : C'est possible que l'œil de monsieur s'est 

trouvé sur mon passage quand j'ai voulu me sauver, mais 

si j'ai fait quelque chose à ne pas faire, c'est bien par peur, 

vu que depuis le vol de ma montre je n'avais pas une 
goutte de sang dans les veines. 

Robert : Si on voulait je dirais bien le fin mot de la 

chose. 

M~. le président : U faut dire tout ce que vous savez. 

Robert : Le fin mot de la chose c'est que le particulier 

avait perdu quelque chose, mais c'était pas sa montre, 

c'était sa boussole (sa tête, sa raison). 

Cette explication met fin aux débats et le peureux Guyot 
a été condamné à 25 francs d'amende. 

.— Les marchands étalagistes du quartier Saint-Jac-

ques ont l'habitude de faire bonne garde autour des objets 

exposés en dehor
s
 de leurs magasins, et c'est peut-être à 

cette circonstance qu'ils doivent d'être moins souvent que 

dans les autres quartiers, victimes de vols à l'étalage. 

Mais leur surveillance est quelquefois mise forcément en 

défaut, lorsque le nombre de chalands exige la présence 

de tous les employés à l'intérieur du magasin. Alors si un 

voleur passe en ce moment, on peut avoir la presque cer-

titude qu'il profitera de l'encombrement pour enlever à 

l'extérieur quelque objet peu volumineux dans le jour et 

plus important dans la soirée, lorsqu'il y a plus de chance 

de faire perdre sa trace ; c'est, du moins, la manière de 

procéder des peureux : il n'y a que les habiles et. les au-

dacieux qui dérogent à cette régie. 

Le nommé D..., âgé de vingt-et-un à vingt-deux ans, 

appartient déjà à cette dernière catégorie. 11 passait hier, 

à deux heures de l'après-midi, sur la place Maubert, et, 

s'arrêtant devant un magasin de nouveautés rempli de 

chalands, et dans lequel tous les employés étaient occupés 

à servir les pratiques, l'occasion lui paraissant trop belle 

pour la laisser échapper, il s'approcha d'une pile de pièces 

de toile placées en avant du magasin, les examina eu con-

naisseur, puis, après avoir fait son choix, il enlevalestemcnt 

l'une des pièces qu'il chargea surses épauleset prit la fuite. 

C'était une pièce de toile line ne mesurant pas moins de 

50 mètres. Malgré la promptitude de l'exécution, le vol 

n'avait pas échappé aux employés de l'intérieur, qui se mi-

rent aussitôt à la poursuite du voleur et parvinrent à l'ar-

rêter encore porteur de l'objet volé. D... fut conduit im-

médiatement devant le commissaire de police de la sec-

lion de la place Maubert, M. Hubant aîné, qui le fit fouil-

ler et trouva, en sa possession plusieurs coupons d'étoffes 

de laine paraissant provenir de source suspecte, entre au-

tres, un coupon de mérinos gris foncé; et après lui avoir 

fait subir un interrogatoire, il l'a envoyé au dépôt de la 

préfecture de police pour être mis à la disposition de la 

justice. 

— Hier dans la soirée, un charbonnier en costume de 

travail, paraissant âgé d'une trentaine d'armées, se pro-

menait en long et en large, et d'un pas mal assuré, sur le 

pont do Bercy, en se livrant à un monologue décousu qui 

indiquait suffisamment le peu de netteté de ses idées. Ce-

pendant, au milieu de ses divagations, une pensée le do-

minait, et il y revenait sans cesse : cette pensée était une 

sorte de remords ; il s,e reprochait d'avoir passé les deux 

derniers, joui s dans les cabarets, où il avait dépensé son 

argertt eï altéré sa santé, et il se demandait si, après deux 

jours de chômage volontaire, son travail ne lui serait pas 

définitivement retiré. C'était principalement ce dernier 

point qui le préoccupait. Tout-à-coup il s'écria : « Au 

fait, je suis un misérable, je ne mérite pas qu'on s'inté-

resse à moi, et l'on ferait très bien de me refuser du tra-

vail. Ainsi il vaut mieux eu finir tout de suite avec la 

vie. » Puis il se dirigea vers le mur du parapet qu'il es-

calada, et se jeta dans la Seine, oti il fut aussitôt entraîné 

par le courant. 

Deux personnes qui n'avaient pu arriver assez à temps 

pour empêcher l'accomplissement de cet acte insensé, les 

sieurs Dupont, marinier, et Bonneau, employé, se préci-

pitèrent immédiatement au secours du charbonnier, qu'ils 

parvinrent à repêcher au bout de quelques instants; îl était, 

déjà à demi évanoui. Les prompts secours qui lui furent 

administrés ne tardèrent pas à lui rendre l'usage du senti-

ment, et lui permirent de faire connaître la cause de cette 

tentative dans les termes que nous venons de rapporter. 

Mais peu après son état empira, et le médecin qui lui 

prodiguait des soins reconnut qu'il se trouvait sous le 

coup d'une congestion cérébrale. On dut, en conséquence, 

faire porter en toute hâte cet homme à l'hôpital de la Pi-

tié, où sa situation inspire des craintes sérieuses. 

— Dans le compte-rendu de l'affaire Monteaux (6" 

chambre), nous avons dit, d'après les termes de la plain -

te de M. Mondot de la Gorce, que c'était en se promenant 

sur le boulevard Montmartre, qu'il avait vu sur les vitres 

d'un changeur une annonce qui l'engagea à s'adresser, 

pour l'achat de ses actions de la Banque, à M. Victor 

Monteaux, changeur. Cette indication pouvant faire naître 

quelque confusion sur le domicile, nous devons dire que 

M. Victor Monteaux, qui a été condamné, ne demeure pas 

boulevard Montmartre, mais galerie de Valois, au Palais-

Royal. 

Bourse de Paris du 29 Avril I S»*1 
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Au comptant, U9'c. 69 60.— Sans chang 
Fin courant, — 

. .1. ( Au comptant, D" c. 
* f Fin Pm courant, 

69 53,; 

93 25.-
93 15.-
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Hausse « 
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AU COMPTANT, 

i 0[o 82 — 
41[2 0i0 de 1825... 
4 Ii2 0p9 de 1852... 93 25 
Act. de la Banque .. 3135 — 

Crédit mobilier 700 — 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 90 50 
— Oblig. 3 0[0 1853. 54 — 
Esp. 3 0i0Dette ext. 431;2 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OrODiff. 

Rome, 5 0>0 891/2 
Napl. (C. Rotscb.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. —- —-

Emp. 30 millions... 1085 — 
Emp. 60 millions... Ho — 

Oblig. delà Seine... 206 25 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 83 7S 
Immeubles Rivoli... 97 50 
Gaz, Ce Parisienne... 700 —-
Omnibus do Paris... 903 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 41 23 
OmnibusdeLondres. 78 75 

A TERME. 1" Plus 
Cours, haut. 

Plus 
bas. Cours. 

69 50 69 60 
 ! 4)3 15 

69 43 69 55 

CHEMINS DE PER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1282 50 
Nord (ancien) 950 — 

— (nouveau) 775 — 
Est (ancien) 697 50 
ParisàLyonetMédit. 821 25 

— (nouveau). 782 30 
Midi 521 25 
Ouest 615 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève — — 
Dauphiné 511 25 
Ardennes et l'Oise... 430 — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 250 —-
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 70b — 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 503 73 

COUPAIT ANONYME DES US-FROPRIEfAIRES 
Rue Louis-le-Grand, 35, d Paris. 

EMISSION 

DE BONS A INTÉRÊTS COMPOSÉS 

aux échéances de 2 à 20 ans. 

,après 

Pour 100 fr. versés j après 

on touche \ après 

Opérations générales sur les nues-propriétés et usu-

fruits, — rentes viagères, — dots, pensions, etc. 

5 ans, — 127 60 
10 aus, — 159 05 
15 ans, — 193 50 

20 ans, — 229 85 

Le charmant village de Passy inaugure dimanche 

prochain 2 mai la saison d'été par sa fête communale. — 

Le chemin de fer d'Auteuil dessert la gare de Passy trois 

fois par heure. Dernier départ de Passy à 11 h. du soir. 

— Les névralgies et migraines sont soulagées et gué-

ries par le castoréum névrosine Léchelle, rue Lamartine. 

35, et les pharmaciens de tous pays. 

— Aujourd'hui, vendredi, 30 avril, pour la clôture de la 
saison, représentation extraordinaire au bénéfice de M. Mario : 
Il Trovatore, chanté par M™'5 Grisi et Lemaire, MM. Mario, 
Corsi et Génibrel ; Divertissement de ch .sse, pour quatre 
cors, composé par M. Pacquis; Souvenir de Bettini, fantaisie 
pour violon, avec accompagnements d'orchestre, parM.'Sighi-
celli. 

— Aujourd'hui, aux Français, les ïVtigis de Fée, joués par 
Leroux, Got, Delaunay, Mirccour, Mm°s Madeleine Brohan, 
Dubois, Valérie, Fig«ac, Jouassain, Fleury et Riquer. 

Dimanche, Don Juan ou le Festin de Pierre. 

— ODÉON. —Aujourd'hui, représentation extraordinaire au 
bénéfice d'un artiste à laquelle concourront M. Bfessant, M""8* 
Brohan et, Favart, de la Comédie-Française; Mme Ris ori dans 
Macbeth, les artistes du Palais-Royal et ceux des Folies Nou-
velles. 

— A la Porte-Saini-Martin, les Mères repenties et Yanko 
le Bandit sont décidément un succès dont se partagent les 
bravos MM. Domaine, Brésil, Mmes Guyon et Laurence dans le 
drame; Mmes Guichard et Battaglini-dans le* ballet. 

— Demain sarné li, au Cirque, lre représèn ation de Ben 
Sa'em, épisode des guerres d'Afrique en 5 ac:es, 7",ableaux et 
à grand spectacle. Les principaux rôles seront joués par l'é-
lite de la troupe. On compte sur un grand succès. 

— Aujourd'hui, vendredi, au CirqueNapoléon, une des der-
nières représentations de la saison d hiver. D^n 011, samedi, 
grande représentation extraordinaire au bénéfice'du clown 

Bô'swell.— Cirque de l'Lnpéralricri, incessamment, l'ouverture. 

 [
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 variétés de fleurs, d'arbustes et de distractions que 
le Pré-Catelan otl're aux promeneurs, attirent chaque jour des 
mdliers de visiteurs amo^ir du kiosque de la musique des 
guides, auprès de l'appareil de pisciculture modèle, au tt'éà-
ire des Marionnettes et dans les allées fleuries de ce pare en-



GAZETTE DES TRiBUiNAUX Dl» 30 AVRIL 1858 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES 

MAISON DE CAMPAGNE (LOIRET) 

Etude de M" IIMDAUXT, avoué à Orléans, rue 
de la Bretonnerie, 12. 

A vendre par adjudication, le mercredi o mai 
3858, heure de midi, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance d'Orléans, et 
par le ministère de M! IH8AVLT, avoué, en 
deux lots : 

V Une MAISftIU »E CAMPAGNE appelée 
le Manoir, el le clos en dépendant,de la contenan-
ce de 2 hectares 12 ares 19 centiares, sise au bourg 
de la commune de Saint-Privé-Saint-Mesmin, pro-
che la levée de la Loire, près Orléans (Loiret). 

Sur la mise à prix de 8,000 fr. 
2« Une PIÈCE ni. TERRE de 42 ares 21 

centiares, sise môme commune, contenant terre à 
tuiles, tenant des deux côiés et d'un bout au sieur 
Aubert, et d'autre bout à plusieurs. 

Sur la mise à prix de : 700 fr. 
S'adresser à BP IMBAI. I.T et à M" Crespin, 

avoués à Orléans. .(8042) 

MAISON A ORLÉANS 
Adjudication, à la barre du Tribunal civil d'Or-

léans, le 19 mai 1838, heure de midi, 
D'une MAISON sise à Orléans, rue du Fau-

bourg Baunier, 122, à proximité des chemins de 
fer, dépendant de la succession de Mme veuve Ja-
mes Greenalgh, avec beau jardin fruitier et d'agré-
ment, entouré de murs, 

Sur la mise à prix de : 15,000 fr. 
Ces biens ont été acquis en 1853 pour un prix 

principal de 16,000 fr. ; il y a éié lait des impen-
ses pour une somme presque éga'e. 

S'adresser à Orléans, à M" *TEIOî>, avoué 
poursuivant; 

A M" Crespin et Causse, avoués présents à la 
vente; 

1 A M" Moreau-Amy et Taillebois, notaires. 
(8087)* 

MAISON 
RUE 

DE MONTMORENCY A PARIS 
Etude de M* A. GUÉBON, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Ju»tice, à Paris, le 
19 mai 1858, à deux heures, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Montmo-

rency, 21 (ancien 15). 
Revenu net : 2,600 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser audit M" GCÉDON, avoué. (8090) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

' LOCATION Dl 2 MAISONS 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par MesMOC<S6CASe» 

et Emile DELA PAL ME, le 4 mai 1858, 
De la LOCATION PRINCIPALE de deux 

maisons sisesà Paris, avenue Victoria, 1 et 6, pour 
douze années consécutives, du 1" juillet 1858. 

Mises à prix : 
Maison n° 1, 18,500 fr. — Maison n° 6, 15,500 fr. 

S'adresser à BP MOCQVARD, notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 

charges ; 
Et à SI* Emile RSEEAPAEME, notaire à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 5. (3019)* 

MAISON NEUVE-SAINT-DENIS A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de M« MC ROUSSEï, l'un d'eux, le mardi 11 
mai 1858, à midi, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Denis, 4. 

Revenu, par bail authentique, 4,500 fr. 
Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser audit M" DU ROUSSET, notaire, 
rue Jacob, 48. (8015)* 

MAISON A PARIS RUE DE LA PAIX, 32, 
presqu'au coin du boulevard des Capucines, eu 
face de la rue projetée de Rouen. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 1"" juin 1858, 
midi. 

Revenu net : 34,023 fr. 86 c, susceptible d'être 
presque doublé. N 

Mise à prix : 550,000 fr. 
S'adresser à M. Bouzemont, rue de la Victoire, 

52, à Paris ; 
Et à M8 SSEFRESNE, notaire, rue de l'Uni-

versité, 8, à Paris. • (8089)* 

Casimir Couturier. c 
Mise à prix- 25,000 fr. 

Adjudication, le lundi 17 mai 1858, a midi. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M" IIHI.T. avoué; 
A M0 OELOCHE, notaire ; 
Et u M. Grizard-Delaroue, syndic de 

Couturier, rue du Palais, 6, à Lyon. 

la faillite 
(8020) 

ÉÎAÎLISSEMT DE LlilOMUlB 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M" Oi:Sf'OlU^t:S, notaire à Pans, rue Haute-
ville, 1, le mercredi 5 mai 1858, à midi, 

D'un bel ETABLISSEMENT BE l.IMO-
NABIEB, connu sous le nom de café-estaminet 
Frascaii, exploité à Paris, boulevard Montmar-

tre, 21. 
Ce café, avantageusement situé et meublé avec 

luxe, est installé dans un local spacieux et fraîche-

ment décoré. Entrée eu jouissance de suite. 
Mise à prix, pour le fonds, le droit au bail, le 

matériel et les ustensiles, 10,000 fr., bien infé-
rieure à la valeur du mobilier seulement. 

S'adresser sur les lieux, à M. Jaillet; 

Et pour les renseignements : 
A M. Devin, syndic de faillites, demeurant a 

Paris, rue de l'Echiquier, 12; 
Et audit M' BESEORGES, notaire, déposi-

taire du cahier d'enchères. (8071)* 

Ventes mobilières. 

ATELIER DE TEINTURIER EN SOIE 
Etudes de Me BBET, avoué à Lyon, quai d'Or-

léans, 4, et de BP OEI.OCHE, notaire à Lyon, 
rue Grenette, 48. 

Vente aux enchères, après faillite, en l'étude et 
par le ministère de M

E Deloche, notaire à Lyon, 
D'un magnifique ATELIER BE TEINTC-

BIEB EN SOIE sis à Lyon, quai de Pierre-
Seize, 42, sur les bords de IA Saône, dans une des 
plus belles positions de la ville, comprenant la 
clientèle, l'achalandage, le matériel et la subroga-
tion au bail ; dépendant de la failli te du sieur 

m*% FERDEROME A FRASCATI 
/A LA FRONTIÈRE DE NAPLES 

MM. les actionnaires «ont prévenus que le dépôt 
des actions n'ayant pas atteint le chiffre prescrit 
par l'article 33 des statuts, l'assemblée générale 
annuelle convoquée pour le 29 avril est remise, 
aux termes de l'article 34 des statuts, au mercre-
di 19 mai prochain, à trois heures de relevée, 
salle Sainte Cécile, rue de la Chaussée-d'Aniin, 

49 bis. 
En conséquence, les actions et les procurations 

devront être déposées avant le 7 mai : 
A Paris, à la Banque générale suisse, rue Louise 

le-Grand, 30 ; 
A Rome, dans les bureaux de la compagnie, via 

del Gesu, 62 ; 
A Londres, à l'agence de la Banque générale 

suisse, Royal-Exchange-Building, 2. 
Les cartes d'admission déjà délivrées pour la 

convocation du 29 avril serviront pour l'assemblée 
du 19 mai. 

Par ordre du conseil d'administration, 
(19649) Le secrétaire : A. MALVEZZ

1
. 

—; . 

SOCIÉTÉ DU 

CHARBONNAGE DE ïT-CÉClLE 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le lundi 3 mai, 
à six heures, dans une des salles du calé Laluhie, 

à Lille. 
L'assemblée recevra en communication des pro-

positions tendantes à mettre fin aux difficultés dans 
lesquelles la société est engagée et qui consiste-
raient dans la cession du charbonnage. 

.(19640) 

i irirj La liquidation de la Banque d'exonération 
il ï Ii3 du service militaire devant être terminée 
le 30 juin 1858, les personnes qui auraient à faire 
valoir des réclamations comme créancières ou à 
un titre quelconque, sont priées de s'adresser au 
liquidateur avant le 10 juin 1858 terme extrême. 

Le liquidateur soussigné a l'honneur d'inviter 
MM. 1rs actionnaires à se réunir chez lui le 15 
mai prochain, à midi, munis de leurs titres. 

(19648) |BROQUET, rue Castellane, 10. 

PARC DU RAfNCYjudicaSaifsce'paï 
le dimanche 2 mai 1858, à une henni, de 40 
LOTSde TERRAINS mitgnlliqueuicnl 
boisés et de toutes contenance-. — Sites déli-
cieux, vastes avenues, eaux, église, approvisionne-
ment faciles.—Cette vente, la première de l'année, 

comprend les lots situés sur le PLATEAU DIT DE 

MONTFEiniEiL, qui avoisine la station du Raincy et 

jouit de vues remarquables. 
Mise à prix: 1 fr. par mètre et plus; paiement 

du pris en deux ans; remise d'un cinquième pour 
plusieurs lots en cas de construction dans les six 

mois. 
50-1 LOTS déjà vendus. — Nombreuses con-

structions élevées. 
Station du chemin de fer de Strasbourg dans le 

parc même ; 11 trains montants, dix trains descen-
dants ; billets d'aller et retour; trajet en 25 minu 
tes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans el renseignements, au Raincy, et à Paris, 
au siège de la compagnie, faubourg Poissonnière, 
5; chez Me Desforges, notaire, rue Hauteville, 1 
Me Selx-rt, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4; 
et M. Dutreih, rue Ménars, 12. - , (19629) 

ALTfflfDESliÏAL^CENfs 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-
blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de poitrine ou de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 
Fouquier , etc., recommandent spécialement le 
RACAHOUT di3 DELANGRENIF.R, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait dc lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Dé.'ôt dans chaque ville. 

(19501), 
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flétries par les vinaigres. En toilette' 
danger hémorroïdes et démangeais,» 

Rue dèda Michodière, 20, à Paris! 

que le chocolat à la magnésie de Desbrii pr* 
maeïen des hôpitaux do Paris rue I « i?*> WS 
Les personnes difficiles, les dame- l r'9-' 

peuvent se purger sans soupçonner'la e"fants 

d'un médicament; aussi ce chocolat est if*6*6 

mande par les médecins comme le m
e
ill reC°m" 

gatif et dépuratif dans une foule de raaladi»^'' 
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•CHOCOLAT 
PURGATIF 

de DISBR1ÈRE LE 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins. Rue Le Peletier, 9. 

iimiDvn il if'fil (mm 
A vendre à l'amiable, jolie MAISON

 n
„, li-

ment construite; caves, rez-de-chaussée g'iZ* 
jardin anglais et petit bois. Contenance22 «m 

Prix s %S,OOOfr 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux àIvr-
sur-Seine, rue dc Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justiee, 2. 

; mus HRVATEU R D E N TA 

ËAUDEPHILIPP: 
DENTIFRICE SUPERIEUR — Le Flacon 2W 

Pour nettoyer, blanchir & conserver les DEST? 
,
» «t-iw.irtin. «2S, et Boulevard des Capuc'„-,

ra
,' 

Et MM. Caumont, Coiffeur do S. M. l'Empereur, 

r. de Rivoli, 168 ; Palmer, r. Richelieu, 92, à Paria, 

\ (19547-) 

GBiiE BAISSED PRIX 
©ES 

VINS ÂD CHATEAU M LA COTE-D O 
mtceursale rue de Muci, S. BOUIiEVARtt BEAUMARCHAIS, 54-56 (PARIS). Entrepôt à Mercy, rue de Bercy, G9. 

Très bon vin ordinaire à 5©, 6© et »S c la bouteille, «O, »©, SO et 90 c le litre, *«, 8© et O© fr. la feuillette, ï»5, 140 et 15© fr. la pièce.— Mâcon ordinaire, 60 c. la bouteille, SO c. le litre, ÎO© fr. la feuillette, i 
la pièce. — Bordeaux, 95 c. la bouteille, t fr. le litre, 1»0 fr. la feuillette, SOO fr. la pièce. — (Assortiment de tous les grands vins et eaux-de-vie en pièces et en bouteilles, le tout rendu dans Paris.) 

Société» commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 30 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8036) Armoires, tables, fauteuils. 
forges, enclumes, soufflets, etc. 

(8037; Etabli, étau, machine à dé-
couper, poêle, luyàux, etc. 

(8038) Secrélaire, bureau, commode, 
bibliothèque comptoir, glace, etc. 

Rue de ta. Ville-PEvêque, 51. 
(8039) Buffet, tables, fauteuils, pen-

dule», canapé, piano, candélabres. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(8040. Tables, chaises, glaces, malles, 

un eoupé portant le n° 3518, etc. 
Le 1er mai. 

Sn l'hftte! des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8041) Pianos, bibliothèque, glaces, 
armoires fi glace, pendules, etc. 

(8012, ToilelU-, commode, guéridon, 
rideaux, pendule, glaces, etc. 

(8043) Grand .bureau, casier, lustre, 
console, armoire, fauteuils, etc. 

t A La Chapelle-Sainl-Denis, 
sur la place publique. 

(SOi'i Bascule, petite voilure, bois à 
brûler, charbons de bois et terre. 

Le 2 mai. 
A La Villelte, 

sur la place publique. 
(8045) Table, secrélaire, glace, ba-

lances, soufflet, étaux, roues, etc. 
Le 3 mai. 

En l'hôtel des Commissaires - I'ri-
scurs, rue Rossini, 6. 

(8046) Bureau, casier, 800 bouteilles 
dc vin de différ. espèces, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants t 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Trlbunuux, le Droit et le Journal gé-
néral <TJfiches, dit Petites Jfliches. 

SOCIÉTÉS, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze avril mil 
huit cent cinquante-huil, enr»gistré 
à Paris le vingt-neuf avril mil huit 
cent cinquante-huit par le receveur 
qui en a perçu les droits, il appert 
que le siège de la société PECHIMÉ 
et COLAS, qui était précédemment 
rue de Labruyère, 20, à Paris est 
transféré, à dater dudit jour, à Pa-
ris, me d'Amsterdam, 49, également 
à Paris, où lesdits sieurs Péchiné et 
Colas font éleclion de domicile 
pour ce qui concerne leur société. 

Fait à faris le vingt-neuf avril 
mil huit cent cinquante-huit. 

Par pouvoir de MM. Péchiné et 
Colas : 
—;»392) A. DUVERNOIS. 

est dissoute àpartir dudit jour vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
huit, à l'égard de M. Charles Clague. 
La société continue d'exister sous la 
raison GUEBARD et G». M. Guérard 
est chargé de la liquidation de l'an-
cienne société. 

Pour extrait : 

(9387) GUERARD. 

Cabinet de M. Félicien M\RY. 

Suivant acte sous signatures pri-
vée», fait double à Paris le vingt-
sept avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Eugène-Claude 
MURIOT, commis négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-
Marlin, 15, et M. Désiré MARY, éga» 
lement commis négociant, demeu-
rant aussi à Paris, rue Vivienne, 55, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour le commerce (|e 
confections el fourrures pour dames 
et enfants et autres articles concer-
nant la nouveauté. Cette société est 
contractée pour une durée de vingt 
années et. deux mois, qui-commen-
ceront à courir le premier juin mil 
iiuil cent cinquante-huit, et finiront 
le trente et un juillet mil huit cent 
soixante-dix-huit. Le siège social 
est fixé à Paris, rue Vivienne, 55, 
ctbouievard Montmartre, 15. Celle 
maison de commerce sera sous la 
raison sociale MURIOT et MARY, 
et la signature sociale portera ces 
mêmes noms. Chacun des associés 
en fera usage, mais elle n'obligera 
la société que lorsqu'elle sera pour 
les affaires de la société ; en consé-
quence, tous billets, lettres dechan 
ge et généralement tous engage 
monts exprimeront la cause pour 
laquelle ils auront été souscrits. 
L'administration leur appartiendra 
en commun. 

Pour extrait : 
E. MURIOT. 

(9390) D. MARY. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait à Paris le vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquaule-huit, enregis-
tré le vingt-six du même mois, par 

Pominey, qui a reçu les droits - il 
appert que, d'un commun accord, 
Ja société formée le vingt novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
suivant acte en date du même jour, 
enregistré à Paris le jtingl-quatre 
décembre même année^sous la rai-
ion sociale GUERARD et CLAGUE, 

Etude de M« TOURNADRE, avocat 
agréé, 23, boulevard Poisson 
nière. 
D'un aete sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le vingt-six du même 
mois, folio 195, recto, case 5, par 
Pommey qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 
il appert : Que la société en nom 
collectif formée le trente mars mil 
huit cent cinquante-six, entre : 
1° M. Edouard-Victor MENAGE, tré-
fileur, demeurant à Paris, chemin 
de ronde de la Chopinelte, 23, et 
2° M. Jacques-Victor DUPtiEV, Iré-

fileur, même domicile, pour l'exploi 
talion d'une tréfilerie à Paris, quai 
Jemmapes, 298, est et demeure dis-
soute à partir du vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquante-huit. Les 
comptes d'entre les parties étant 
fails et la société n'ayant aucun 
passif, il n'y a pas lieu à nomination 
d'un liquidateur. (9388) 

Suivant acte passé devant M" 

Chardon, notaire à Paris, le vingt 
et un avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, MM. Théodore DI-
NANT, Piélro FAHNETI et Edouard-
Vincent - Jules - Laurent GORGES, 
tous négociants, domiciliés à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle 10, après 
avoir procédé au partage ue 1 actif 
de ia société établie entre eux sous 
la raison sociale DINANT, FARNETI 
et O-, sous la dénomination de 
Compagnie Française d'ahmenla-
lion, ont déclaré cette société dis-
soute à partir du jour dudit acte; 

puis M. Gorges a déclaré conférer à 
MM. Dinant et Farneli les pouvoirs 
les plus étendus pour fégîer, arrê-
ter, et payer le passif de la société. 
(9391) Signé : CHARDON. 

Suivant aete sous seing privé, fait 
double à Paris le seize avril mil 
huit cenl cinquante-huit, enregis-
tré â Paris le vingt-neuf du même 
m is pat Pommey qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, M. Abel-
Louis François BARR1E11, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
46, et un commanditaire dénommé 
audit acte, ont formé une société 
en nom collectif à l'égard de M. 
Harrler seulement, et en comman-
dite à l'égard de l'autre associé, 
pour l'exploitation d'un fonds do 
commerce de meubles, situé à Pa-
ris, rue de Rivoli, 46, et connu sous 
le nom de l'Epargne mobilière. 
Cette société est formée pour dix 
ans, qui ont commencé le premier 
avril mil huit cent cinquante-huit. 
Le siège social est, i, Paris, rue de 
Rivoli, 4B, OU partout ailleurs où le 
gérant croira devoir le transporler. 
La raison et la signature sociales 
sont BARR1ER et C". Le titre de la 
société est l'Epargne mobilière. M. 
Barrier est seul gérant de la société, 

,et il a seul la signature sociale ; 
mais il ne peut en user que poul-
ies besoins de la société, à peine 
de nullité de tous engagements faits 
au mépris de ladite prohibition. Le 
montant de la commandite est fixé 
à cinq mille francs, que le com-
manditaire s'oblige à verser au fur 
et à mesure des besoins de !a so-
ciété. 

Pour extrait : 
-(9383) BARRIER. 

Cabinet de M» A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le vingt-
quatre avril mil huit cent cinquan-
le-huit, enregistré, M. Frédéric PRE-
VOST et M. Jules WIEST, tous deux 
employés de commerce, demeurant 
à Montmartre, chaussée de Clignân-
courl, ik, ont formé entre eux pour 
huit années, qui commenceront au 
premier août mil huit cent cin-
quante-huit, une société de com-
merce eu nom collectif, dont le 
siège sera à Montmartre, chaussée 
de Clignancourl, 14, et qui aura 
pour objet l'exploilalion d'un ma-
gasin de nouveautés en détail à 
l'enseigne du Château-Rouge. La 
raison et la signature sociales se-
ront PREVOST et WIEST. Le droit 
de gérer et d'adminisirer appar-
tiendra aux deux associés. Ils au-
ront tous deux la signature sociale. 
Les engagements souscrits de cette 
signature et dans l'intérêt des af-
faires ile la société seront seuls o-
bligatoires pour elle. Tout engage-
ment ainsi contracté pour autre 
cause ne lierait que celui des asso-
ciés qui l'aurait souscrit, et serait 
nul quant à la société, même à l'é-
gard dès tiers. 

Pour extrait : 
—(9385) A. DURANT-RADIGUET. 

D'une délibération prise en as-
semblée générale le quinze avril 
mil huit cent cinquante-huit par 
les actionnaires de la Compagnie 
générale dc peinture au coloci-
rium, société établie à Paris, rue 
de Rivoli, 122, SOUB la raison social» 
CARPENTRAS et C", suivant acte 
reçu par M' Carré et son collègue, 
notaires à Paris, le premier mai mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié conformément à la loi,— 
il appert qu'il a été apporté aux 
statuts de ladite société établie par 
l'acte dudit jour premier mai mil 
huit cent cinquante-six, entre au-
tres modifications, celles suivantes 
littéralement transcrites : 

Arl. 5. La raison sociale sera CAR-
PENTRÂS et BN elle pourra tou-
jours être modifiée par décision de 
l'assemblée générale, conformément 
à la loi. La société prendra le titre 
de Compagnie générale de peinture 
au calocirium. Le gérant étant seul 
responsable aura seul la signature 
sociale, dont il ne fera usage que 
dan3 les limites et les attributions 
ci-après délerminées ; les engage-
ments du gérant n'obligent la so-, 
ciété qu'autant qu'ils ont été con-
tractés pour les affaires sociales et 
dans la mesure de ses attributions. 
—- Art. 6. Paragraphe 1". MM. Erard 
et Carpentras apportent, et mettent 
su société H» le colocirium liquide 

de l'invention de M. Erard, avec, 
tous les modes d'emploi et applica-
tion dont ii est ou pourra être sus-
ceptible, toutes améliorations qui 
peuvent ou pourraient v être ap-
portées et auxquellesM. C&rpen v<is 
promet d'appliquer, ses soins et 
méditations, ensemble tous le» ac-
cessoires qui pourraient s'y ratta-
cher; 2» le brevet d'invention déli-
vré à M. Erard pour le colocirium 
au ministère de l'agriculture et du 
commerce de France, sous le nu-
méro 19731, à la datedu vingt juillet 
mil huit cent cinquante - quatre, 
pour quinze années, qui ont com-
mencé à courir le vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-quatre, le 
brevelde perfectionnement qui lui 
a été accordé depuis à la date du 
quinze octobre mil huit cent, cin-
quante-cinq, ainsi que le droit i la 
propriété de tous autres brevets de 
perfectionnement ou brevets nou-
veaux, se rattachant àl'invention du 
colocirium, qui pourraient être de-
mandés et obtenus par M. Carpen 
tras ; 3» le brevet anglais déjà obte-
nu à la date du neuf juin mil huit 
cent cinquante-quatre ; 4° el le droit 
de prendre et faire valoir en tous 
pays étrangers des brevets d'inven-
tion ou licences pour le colocirium. 
Ces brevets ou licences, quoique pris 
au nom de M. Carpentras, seront la 
propriété de la société.— Art. 14. La 
société sera administrée par M. Ma-
rius Carpentras, en qualité de gé-
rant responsable et, solidaire; il 
fera tous les actes de gestion et 
d'administration que comportent 
les affaires sociales, et, réunit en sa 
personne les pouvoirs tes plus éten-
dus de commerce pour toutes ac-
quisitions de matières premières, 
toutes ventes deproduils.de la so-
ciété, tous traités et marchés se rat-
tachant aux affaires de la société, 
tous baux à loyer, toutes entreprises 
de travaux de peinture, et tous éta-
blissements de succursales de dé-
pôts ou d'agences de la société ; 
néanmoins, àueune agence ou suc-
cursale ne pourra êlre établie en 
dehors du département de la Seine. 
Aucune vente de brevets ou cession 
de licences, aucune participation 
aux entreprises des cessionnaires 

ou sous-cessionnaires des brevets, 
et aucune entreprise de peinture 
d'une importance de plus de quinze 
mille francs pour le compte d'un 
particulier, êt de plus de vingt-cinq 
mille francs pour le compte d'ad-
ministrations publiques, ne pour-
ront avoir lieu en cas d'opinion dé-
favorable de la part du conseil 

de surveillance, informé d'avance, 
à moins qu'il n'ait été ou ne soit 
statué aulrement par une assem-
blée générale. Le gérant a les pou-
voirs les plus étendus pour adminis-
trer, tant activement que passive-
ment, les affaires de la société ; il 
pourra souscriee toule espèce d'en-
gagements de commerce et autres, 
mais uniquement pour les affaires 
de la société. (9389)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AYÎS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 28 AVRIL 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverturt au-
dit jour : 

Du sieur VILLON (Emile), md de 
meubles, rue Neuve-de-la-Fidélité, 
puis rue Notre-I)ame-de-Nazarelh, 
55, actuellement fabr. de chauffe-
rettes et de planches à couteaux, 
demeurant à Paris, rue Ménilmon-
lant, 36; nomme M. Victor Masson 
juge-commissaire, et M. Sommaire, 
faubourg St-Denis, 76, syndic pro -
visoire (N° 14882 du gr.); 

Des sieurs ANTONIN et C'% ban-
quiers, rue de Ménars, 6, Banque 
centrale pour Paris et les départe-
ments; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Moncharvilte, 
rue de Provenee, 52, syndic provi-
soire (N° 14883 du gr.); 

Du sieur MAERTENS (Tobie-Fran-
çois), md épicier, rue du Vertbois, 
57; nomme M. Gervais juge-com-
missaire, et M. Henrionnèt, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N° 14884 
du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, itx.les crtan-
çert: 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur VIALARD (Michel), md 
de vins, rue de Verneuil, 10, le 5 
mai, à 3 heures (N° 14877 du gr.); 

Du sieur COUSIN (Eugène), md de 
volailles, faubourg St-Denis, 58, le 5 
mai, à 3 heures (N° 14876 du gr.); 

Du sieur ERHARD, fabr. de cha-
peaux de paille, rue Richelieu, 102, 
le 5 mai, à 10 heures t\% (N° 14863 
du gr.); 

De la dame BOUVIER (Cécile-Adè-
le Dumenil, femme du sieur Arsène 
Bouvier), ladite dame confection-
neuse et lingère, à Paris, rue Richer, 
44, ayant fait le commerce sous le 
nom de dame Resanccnot, le 4 mai, 
à 9 heures (N° 14816 dugr,); 

De la dame veuve SAUDRAY (Ma-
rie-Anne-Antoinette Hatrait, veuve 
de Jean), enlr. de transports à Bel-
leville, rue de Conslantine, 19, le 4 
mai, à 10 heures 1p2 (N* 44831 du 

gr.); 

De la société LEBOCQ et Cle, an-
cienne société des produits breve-
tés, actuellement Comptoir du epjn-
merce et de l'industrie, dont le siège 
est à Paris, Chaussée-d'Antin, .48, et 
dont le sieur Jules-Dominique Le-
fcocq , demeurant à Paris , place 
Royale, 11, est géranl, le 5 mai, il 
3 heures (N° 14870 du gr.); 

Du sieur LEBOCQ, (Jules-Domini-
que), anc. md boucher, place Roya-
le, 11, le 5 mai, à 3 heures (N» 14871 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dons la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ia nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DENOYELLË (Casimir), 
anc. md de vins, place Mazas, 2, 
demeurant rue VieilIc-du-Temple, 
64 , ci-devant, actuellement logé 
chez son frère, rue St-Martin, 12, le 
5 mai, i 3 heures (N° 14740 du gr. ; 

De la dame veuve BOURDET (Jo-
séphine-Claudine Romier, veuve du 
sieur Bourdet), mercière-lingère à 
Montrouge, rue.de la Tombe-lssoire, 
38, le 5 mai, a 3 heures (N° 14744 du 
du gr.); 

Du sieur PFLEGER (Michel), anc-
restaurateur, rue de Provence, 44, 
ci-devant, actuellement à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 57, le 5 mai, à 
3 heures (N» 14703 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société GUILLY et C«, ayant 
pour objet la fabrication et le com-
merce de la passementerie, dont le 
siège était à Paris, rue St-Martin, 
147, composée de la D11" Guilly, de-
meurant actuellement à Montmar-
tre, rue Myrha, n. 3, et du sieur E-
douard Duchemin, décédé, le 5 mai 
à 9 heures (N° 13520 du gr.); 

De la dame WAHL (Jenny Cerf, 
femme du. sieur Jacob), mde à la 
toilette, ci-devant rue du Faubourg-
du-Temple, 25, actuellement rue 
Neuve-Ste-Catherine, 13, le 5 mai, i 
3 heures ,N° 14597 du gr.); 

Du sieur BIABAU (Jean-Baptiste), 
md de vins-traiteur à lvry, boule-
vard d'Ivrv, 37, le 4 mai, à 10 heures 
1[2 (N» 14707 du gr.); 

Du sieur MARTIN-MEYER, com-
missionn. en horlogerie, ruelle Ri-
voli, 47, le 4 mai, à 10 heures l|2 (N» 
11555 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans te dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'milttt 
du maintien ou du remplacement dti 
syndiex. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIANDIER (Michel.!, nég. en peaux 
et poils, place Maubert, 15, sont in-
vités à se rendre le 5 mai. à 12 
heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salie des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et, conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et, si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant, être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par Parlicle 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite a 
ne pas manquer à cette assemblée, 
ii laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'es! 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14252 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
DEBARALLE (Jeanne-Catherine Mi-
chéa, femme judiciairement séparée 
quant aux biens de Auguste-César 
Debaralle), tenant les bains froids 
sur la Seine, demeurant quai des 
Grands-Augustins, 15, sont invilés à 
se rendre le 5 mai, à 9 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et, rapport des 
syndics (N-12634 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 mars 1858, 
lequel refuse d'homologuer le con-
cordat passé le 16 janvier dernier, 
entre le sieur BERTRANT (Jean-Phi-
lippe), rnd de vins à Bercy, rue La-
roche, 5, ci-devant, actuellement a 

Paris, rue de Bretagne, 30; 
Annule en conséquence ledit con-

cordat à l'égard de tous les intéres-
sés, et, attendu qu'aux termes de 
Pari. 529 du Code de commerce les 
créanciers sont de plein droit en 
état d'union, renvoie ces derniers 

ainsi que le failli à se pouïwrd*; 
vant M. le juge-commissaire, pour 
être procédé conformément à la loi 

(N° 14279 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 14 avril 1858 
lequel dit que le jugement du ? 
avril, et déclaratif de ta fail le dt 
la dame BESANCENOT, s'applique f 
la dame BOUVIER (Cécile-Adèle Du 
ménil, épouse du sieur Arsène BOU 

vier), ayant lait le commerce sous 
le nom de dame Besancenot; dit tfea 
lement que le présent jugemtm 
vaudra rectification en ce sens u 
celui du 7 avril dernier, et au a^ 
venir les opérations de. la f£ fe -

ront suivies sous la denonu"»' 
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Enregistré à Paris, le Avril 1858. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEIJVE-DES-MATHURINS, 18, 
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